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(Intro) 
La Méditerranée est menacée. Ses caractéristiques de 
mer fermée combinée à l'extrême densité des 
populations habitant les zones côtières ainsi qu'à 
l'importance du trafic maritime la soumettent à une 
pression anthropique croissante. La mer Méditerranée a 
atteint le seuil de tolérance ; elle ne pourra plus 
supporter cela très longtemps.  
 
Nous devons sauver la Méditerranée car la dégradation 
des eaux, du littoral, des écosystèmes et des ressources 
naturelles qui est déjà à l’œuvre aura des impacts 
insupportables. L’équilibre environnemental, social et 
économique sera mis à mal. 
 
Il y a donc urgence à agir et, comme on le sait 
maintenant, le coût de l'inaction sera à long terme 
largement supérieur à celui d'une mobilisation 
immédiate et coordonnée de toutes les parties prenantes, 
à savoir les Etats, les organisations internationales, les 
grands bailleurs multilatéraux, les ONG et bien sûr tous 
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les acteurs locaux et les populations dont la qualité de 
vie est étroitement liée à l'état de santé de la mer 
Méditerranée. 
 
Par conséquent, nous devons, tous ensemble, pays 
riverains, prendre les mesures nécessaires pour  prévenir 
et limiter les effets néfastes. Les interventions et 
échanges de ces deux journées ont souligné cette 
urgence à agir et ont montré que la poursuite de l’action 
collective est indispensable. 
 
 
(UpM) 
Comme la déclaration du Sommet de Paris du 13 
juillet  l’a souligné, il est nécessaire d’agir 
simultanément dans plusieurs domaines. En matière de 
développement durable, les trois piliers sociaux, 
économiques et écologiques doivent être considérés non 
pas séparément mais plutôt comme les 3 piliers d’une 
seule et unique construction : la pérennité de la mer 
Méditerranée. 
 
C’est en cela que l’Union pour la Méditerranée est 
essentielle : elle regroupe tous les Etats riverains et 
traite de tous les sujets. Chacun travaille ardemment à la 
poursuite de ce processus qui, comme vous le savez, a 
été ralenti ces derniers mois mais qui devrait rapidement 
être réactivé  
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Les 3 thèmes que ce colloque a abordés (Prévention et 
dépollution des eaux en Méditerranée, Gestion de la 
rareté et des situations de pénurie en eau et partenariat et 
gouvernement durable des territoires en Méditerranée) 
sont au cœur des préoccupations de l’Union pour la 
Méditerranée. 
 
 
(Pollution) 
L’annexe de la déclaration de Paris expose en première 
position l’ambition de dépolluer la mer Méditerranée. 
Pour aussi ambitieux que cet objectif puisse paraître, il 
fait dores et déjà l’objet d’un programme lancée sous la 
houlette de l’Union Européenne (Horizon 2020). La 
France et les autres pays soutiennent ce programme qui 
consistent en la mise en place coordonnée de plusieurs 
projets de développement d’infrastructures locales de 
recyclage et de traitement des déchets et d’amélioration 
de la qualité des eaux. Ce type de projets est exemplaire 
dans la mesure où il améliore les conditions de vie des 
populations, réduit les risques de maladies sanitaires et 
préserve la qualité de la mer Méditerranée. Les efforts 
entrepris doivent être salués et il faut intensifier l’action, 
aller plus loin et plus fort. Les Etats, les entreprises, les 
collectivités locales, les citoyens, tous sont concernés et 
peuvent soutenir de tels projets. 
 
 
(Eau) 
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L’eau est un des thèmes prioritaires d’action de l’Union 
pour la Méditerranée. C’est même celui qui a fait l’objet 
de la première conférence ministérielle qui s’est tenue 
en Jordanie le 22 décembre 2008. Cette conférence a 
constitué une accélération sur les problématiques de 
gestion de l’eau et une première étape concrète pour la 
mise en œuvre des décisions prises par les Chefs d’Etat 
et de Gouvernement le 13 juillet 2008 à Paris. Un 
double objectif a été, en effet, atteint avec une 
contribution conséquente des acteurs de la société civile 
qui s’étaient réunis le 21 décembre. Tout d’abord, les 
ministres ont adopté les orientations d’une Stratégie à 
long terme pour l’eau en Méditerranée permettant de 
répondre aux défis du changement climatique et de ses 
impacts déjà bien visibles dans cette région. Cette 
Stratégie, qui devrait être adoptée avant la fin de 
premier semestre 2010, comportera des objectifs 
chiffrés en matière de réduction de la pollution et 
d’économie d’eau. Par ailleurs, les ministres ont attiré 
l’attention des instances de gouvernance de l’Union 
pour la Méditerranée en vue de la réalisation dans les 
plus brefs délais de nouveaux projets d’équipements 
dans le domaine de l’eau, cohérents avec la Stratégie. 
 
Cette dernière prendra en compte également les 
principales conclusions du 5ème Forum mondial de l’eau 
tenu récemment à Istanbul : droit d’accès à l’eau et à 
l’assainissement, mécanismes pérennes de financement 
des projets concrets dans les pays concernés, 
mobilisation de la solidarité financière internationale, 
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équilibre entre responsabilités nationales et locales, 
participation des différents acteurs aux politiques 
menées, équilibre entre politique de l’offre et de gestion 
de la demande en eau… 
 
De nombreux préparatifs informels sont en cours pour 
permettre, dès la décision de reprise du Processus de 
l’Union pour la Méditerranée, la mise en place des 
actions liées aux décisions prises par les ministres le 22 
décembre 2008. Ces préparatifs sont menés par la co-
présidence de l’Union en lien avec les partenaires 
gouvernementaux et les autorités locales. 
 
 
 
(Tourisme)  
La Méditerranée concentre à elle seule presque un tiers 
du tourisme mondial en termes d’arrivées 
internationales, générant environ 200 milliards de 
dollars par an de recettes en Méditerranée. Le 
dynamisme du secteur touristique n’a pas discontinué 
dans les dernières décennies, et, malgré la crise 
économique, les perspectives de croissance restent 
fortes, en particulier sur les rives est et sud de la 
Méditerranée conduisant inévitablement à une forte 
pression sur les équilibres environnementaux sociaux et 
culturels. Le tourisme international, mais aussi national, 
induit en Méditerranée des problématiques 
particulièrement sensibles, comme les conflits d’usage 
de l’eau, l’artificialisation des côtes, l’impact sur la 
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stabilité des marchés locaux du travail. Un 
développement touristique incontrôlé induit des impacts 
irréversibles sur l’aménagement du territoire, sur les 
cultures locales, sur la biodiversité et surtout sur le 
changement climatique, or, c’est un secteur qui s’appuie 
sur les ressources et les territoires sans lesquels il perd 
son attractivité. Un tourisme respectueux des principes 
du développement durable représente une formidable 
opportunité de développement local, de dialogue des 
cultures, de préservation du patrimoine naturel et 
culturel ou encore d’utilisation plus économe de 
ressources naturelles. Mais nous devons aller au delà du 
développement des niches d’éco-tourisme ou de 
tourisme solidaire, il faut que le développement 
touristique en Méditerranée, dans son ensemble, tienne 
enfin compte de façon cohérente et intégrée de tous les 
principes du développement durable.         
 
 
(Gouvernance) 
En matière de protection de la mer Méditerranée, nous 
ne sommes pas désarmés, loin de là. La convention de 
Barcelone réunit 21 Etats riverains et l’union 
Européenne depuis 1976. 
La convention de Barcelone et des protocoles associés 
ainsi que de la Stratégie méditerranéenne de 
Développement Durable constituent un arsenal juridique 
qui nous permet collectivement de protéger 
l’environnement marin en veillant à éviter les pollutions 
par les hydrocarbures, l’immersion des déchets, les 
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pollutions d’origine terrestre et nous incite à mettre en 
place des aires marines protégées. Les dispositions de 
ces protocoles s’appliquent aux Etats riverains de la 
Méditerranée les ayant signés et ratifiés. Il convient 
donc de veiller à ce que davantage d’Etat y adhèrent et 
que leur mise en œuvre soit généralisée. 
 
Le développement de nouvelles Aires Spécialement 
Protégées d’Importance Méditerranéenne (ASPIM) à 
l’image de ce que nous avons fait pour le sanctuaire 
PELAGOS, créé conjointement par la France, l'Italie et 
Monaco pour protéger les mammifères marins constitue 
un exemple remarquable. Nous devons multiplier ce 
type d’initiatives visant à créer des aires marines 
protégées qui permettent de sauvegarder durablement 
des éléments clés des écosystèmes marins de la mer 
Méditerranée. 
 
Nous pourrions également prendre pour exemple le 
protocole relatif à la gestion intégrée des zones côtières, 
dit protocole GIZC, signé à Madrid en janvier 2008. Il 
convient maintenant le ratifier, cette procédure est en 
cours en France, et  les autres Etats signataires devraient 
prochainement en faire de même afin que le protocole 
entre en vigueur le plus rapidement possible. Ce 
protocole, largement inspiré par la loi « littoral » 
française, est une première en matière d'engagement 
international sur la gestion intégrée de zones côtières. 
Cela mérite d'être souligné. 
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Concernant la gouvernance proprement dite, les 
instances de concertation existent : la convention de 
Barcelone, l’UpM, la Stratégie méditerranéenne du 
développement durable. Le défi principal est de les 
coordonner afin qu’elles se renforcent mutuellement. 
 
 
(Grenelle mer) 
Enfin, pour être un moteur crédible au sein de la 
méditerranée, la France se doit d'être exemplaire. Le 
Ministre d’Etat Jean-Louis Borloo a lancé il y a 
quelques semaines le grenelle de la mer, sur le modèle 
du grenelle de l'environnement. 
 
Le Grenelle de l’environnement a en effet permis de 
fixer des premières orientations, visant à une meilleure 
prise en compte du milieu marin : développement des 
aires marines protégées, mise en place d’une trame verte 
et bleue, développement et promotion d’autoroutes de la 
mer, développement des énergies renouvelables, 
affichage de la nécessité d’une stratégie nationale pour 
la mer, et bien d’autres exemples. 
 
Il s’agit maintenant d’engager une grande concertation 
avec les acteurs du monde marin,  les représentants de la 
société civile pour qui la mer, bien public mondial, est 
également précieuse. A l’issue de cette concertation qui 
durera environ deux mois, il s’agira d’arrêter les 
grandes orientations pour une politique maritime 
française digne de ce nom. Un comité interministériel 
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de la Mer sera invité à valider avant l’été ces grandes 
orientations  
Les mandats des groupes de travail chargés d’ élaborer 
les propositions d'action sont en cours de définition. 
Dans le droit fil notamment des travaux réalisés dans le 
cadre du Grenelle de l’environnement, je souhaite 
notamment que ces travaux débouchent sur des 
propositions concrètes qui permettent de : 
 

- renforcer la connaissance et la surveillance des 
écosystèmes du littoral et de la mer et identifier 
des pistes pour préserver la qualité des milieux 
marins et littoraux  

- d’assurer une meilleure intégration de la 
dimension marine dans les politiques 
territoriales du littoral et définir les orientations 
stratégiques de développement des activités 
maritimes soutenables dans les espaces côtiers ; 

- d’identifier la place et le rôle de toutes les 
parties prenantes dans l’élaboration des 
décisions et des politiques s’appliquant en mer 
et sur le littoral. 

 
La mer Méditerranée aura donc toute sa place dans ce 
processus et je vous invite, collègues et amis 
méditerranéens, à suivre et à participer à ces débats. 
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(Conclusion) 
Votre engagement et le résultat de vos travaux à 
l’occasion de ce forum apporteront une pierre 
supplémentaire à cette construction collective, soyez-en 
de nouveau chaleureusement remerciés. 


